Statuts de l’association loi 1901

« VIVRE à SAINT-ENOGAT »

Les soussignés :

· Rimasson Elisabeth née le 5 septembre 1947 à Rennes (35), de nationalité française, habitant au 46, B, boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard retraitée de l’éducation nationale.

· Duchesne Frédéric né le 26 avril 1960 à Rennes (35), de nationalité française, habitant 46, A, boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard, chirurgien-dentiste à Vitré (35).

· De Lambert Philippe né le 6 novembre 1939 à Bordeaux, de nationalité française, 

      habitant 46, C, boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, cadre bancaire retraité.

· Rouits Dominique né le 5 avril 1949 au Mans, de nationalité française, habitant 46, D, Boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard, Chef d’orchestre à Massy (91).

· Saliva Erwan né le 28 février 1970 à Saint Cloud, de nationalité française, habitant 46, E, boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, Architecte à Paris.

· Hirth Olivier né le 15 mai 1967 à Auxerre de nationalité française, habitant 46,E, boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, Ingénieur à Paris.

  désirant créer entre eux une association, ont établi les statuts suivants :

Article 1 : Forme

Il est créé sous la forme d’une association, régie par les principes généraux du droit applicable aux contrats et obligations, par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ainsi que par les présents statuts.

Article 2 : objet et réalisation de l’objet

L’objet de l’association a pour but la Conservation du cadre de vie du quartier de Saint-Enogat.

Article 3 Durée

L’association est créée pour une durée illimitée, ce à compter de sa déclaration préalable effectuée auprès de la préfecture du département où l’association a son siège social conformément à l’article 5 loi du 1er juillet 1901.

Article 4 : Dénomination sociale

La dénomination sociale de l’association est : « Vivre à Saint Enogat ».

Article 5 : Siege social 

Le siège de l’association est fixée au :

« 46, b, boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard »

Il pourra être transféré par décision du Bureau de l’association.

Article 6 : Ressources

Les ressources dont bénéficie l’association sont les suivantes :

- les cotisations acquittées par les membres de l’association ;

- Le montant de la cotisation est de 5 euros par membre et par année ; le montant de la cotisation peut être modifié chaque année lors de l’assemblée générale

- Présenter au préfet un rapport annuel sur l’état des comptes.

Article 7/1 : composition

L’association est composée des membres suivants qui se sont engagés à verser chaque année une cotisation de  5 euros.

· Elisabeth Rimasson. née le 5 septembre 1947 à Rennes, de nationalité française, habitant au 46, B, boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard retraitée de l’éducation nationale.

· Frédéric Duchesne né le 26 avril 1960 à Rennes (35), de nationalité française, habitant 46, A, boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard, chirurgien-dentiste à Vitré (35)

· Philippe de Lambert, né le 6 novembre 1939 à Bordeaux, de nationalité française, 

      habitant 46, C, boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, cadre bancaire retraité.

· Dominique Rouits né le 5 avril 1949 au Mans, de nationalité française, habitant 46, D, Boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard, Chef d’orchestre à Massy (91).

· Ghislaine Rouits née le 26 aout 1954 à Montfort le Rotrou (72) de nationalité française, habitant 46, D, Boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard, Musicienne à Massy (91).

· Marie-Cécile Duchesne née le 27 décembre 1961 à Rennes, habitant 46, A, Boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, chirurgien-dentiste à Vitré.

· Saliva Erwan né le 28 février 1970 à Saint Cloud, de nationalité française, habitant 46, E, boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, Architecte à Paris.

· Hirth Olivier né le 15 mai 1967 à Auxerre de nationalité française, habitant 46,E, boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, Ingénieur à Paris.

Article 7/2 : modification de la composition

Les membres d e l’association, tels que définis dans l’article  7/1 des présents statuts peuvent perdre leur qualité de membre en cas de :

· défaut de paiement de la cotisation annuelle ;

· démission envoyée par écrit au président de l’association ;

· exclusion pour motif grave décidée par le bureau ;

· décès.

Article 8 : fonctionnement 

Article 8/1 : le Bureau

Article 8/1/1 Composition du Bureau

Le bureau est composé de 3 membres au minimum élus à la majorité simple, lors de l’assemblée générale. 

Le vote peut se faire à main levée ou à bulletin secret.

Tous les membres ayant acquittés leur cotisation peuvent voter.
Les membres absents peuvent voter par procuration ou par correspondance.

Le bureau est renouvelé tous les 3 ans

En cas de vacance le Bureau pourvoit provisoirement au remplacement d’un ou des membres absents, jusqu’à la prochaine assemblée générale.

Parmi ses membres le Bureau a choisi 

· Un  président

· Un  secrétaire

· Un  trésorier 

· Un vice- trésorier

Les premiers membres du Bureau sont :

·  Rimasson Elisabeth née le 5 septembre 1947 à Rennes, de nationalité française, habitant au 46, B, boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard. retraitée de l’éducation nationale, en qualité de présidente

· Duchesne Frédéric né le  26 avril 1960 à Rennes, de nationalité française, habitant 46, A, boulevard Albert Lacroix 35 800 Dinard, Chirurgien-dentiste à Vitré, en qualité de secrétaire

· Hirth Olivier né le 15 mai 1967 à Auxerre de nationalité française, habitant 46,E, boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, Ingénieur à Paris en qualité de trésorier.

· De Lambert Philippe né le 6 novembre 1939 à Bordeaux, de nationalité française,

habitant 46, C, boulevard Albert Lacroix 35800 Dinard, cadre bancaire retraité en qualité  de vice-trésorier.

Article 8/1/2 réunion du Bureau 

Le bureau se réunit au moins une fois par an.
Les décisions sont prises à la majorité des voix en cas de partage la voix du/de la  président/e est prépondérante.

      Article 8/1/3 pouvoir du Bureau

Le bureau dispose de tous les pouvoirs pour gérer, diriger et administrer l’association en toutes circonstances sous réserves des pouvoirs expressément réservés à l’assemblée générale.

  Article 8/2 les assemblées générales

Article 8/2/1 l’assemblée générale ordinaire

Chaque année au mois d’août, l’assemblée générale présidée par le président de l’association se réunit aux fins de statuer sur le bilan des activités au vu du rapport de gestion établi par le trésorier sur la situation générale de l’association exposée par le président du bureau, et plus généralement de toutes questions mises à l’ordre du jour.

A cet effet le président convoque par courrier ou par mail l’assemblée générale au moins 15 jours avant la date prévue pour l’assemblée.

Les décisions de l’assemblée sont prises à l’unanimité simple .

Les absents peuvent voter par correspondance ou par procuration.

Article 8/2/2 l’assemblée générale extraordinaire

À l’initiative du Bureau ou de membres de l’association le président peut être amené à convoquer une assemblée extraordinaire. Les décisions seront prises de la même façon que dans l’assemblée ordinaire.

Article 9 : Action en justice

Le président a qualité pour ester en justice, tant en demande avec l'accord du Bureau et à sa 
seule diligence en défense, et pour former tous appels ou pourvois. Il doit obtenir l'accord du Bureau pour transiger.

Le Bureau peut aussi désigner toute autre personne pour ester en justice.

Article 10 : dissolution de l’assemblée.

la dissolution de l’assemblée peut être décidé lors d’une assemblée générale si elle est proposée par le Bureau  et que cette proposition recueille la majorité simple des suffrages.

Au cours de la même assemblée, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, lesquels disposent de pouvoirs plus étendus.

Le cas échéant l’actif est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1 juillet 1901 et au décret du 16 aout 1901.

Article 11 : règlement intérieur 

Il pourra être établi un règlement intérieur par le Bureau, le règlement intérieur applicable à l’association complètera les présents statuts.

Ledit règlement sera approuvé par une assemblée générale (AG constitutive)

Article 12 : formalités constitutives :

Tous pouvoirs sont donnés à Madame Elisabeth Rimasson aux fins de remplir les formalités de déclaration et de publicité requises par la législation en vigueur 

À Dinard le 9 aout 2007  signatures des membres du bureau :

Président

Secrétaire

Trésorier

Vice trésorier

